
 

 

Les impôts en République tchèque 

Informations générales 

 Tous les employés d’une entreprise tchèque sont sujets aux taxes tchèques sur la base du 

prélèvement à la source, quel que soit le nombre de jours où ils sont physiquement présents 

dans le pays. 

 Pour les impôts sur le revenu, le calendrier des impôts est basé sur une année calendaire. 

 Depuis  janvier 2010, un taux d’imposition uniforme de 15% est applicable en République 

tchèque, il est déduit du salaire (c’est-à-dire le salaire brut plus la complémentaire santé et 

l’assurance). 

 En plus de l’impôt sur le revenu, l’assurance santé et la sécurité sociale sont également déduites 

du salaire brut du salarié. L’assurance sociale (6.5% sont déduits du salaire brut) a pour but de 

couvrir les soins médicaux basiques. Vous trouverez plus d’informations sur l’assurance santé 

dans la section Santé. 

 

Méthode de prélèvement 

Tous les employés s'acquitteront de leurs obligations en matière d'impôt sur le revenu tchèque par le 

biais d'une retenue à la source mensuelle et d'un rapprochement fiscal annuel effectué par leur 

employeur. 

L'employeur doit retenir sur le salaire imposable le paiement anticipé de l'impôt sur le revenu de 

l'emploi et de certains avantages. Le salaire imposable (assiette fiscale) est appelé "salaire super brut" et 

il est réduit des montants exonérés d'impôt (par exemple, une déduction fiscale personnelle). Le salaire 

"super brut" est égal au salaire brut majoré de 34% représentant l'assurance sociale et maladie payée 

par l'employeur. 

  



 

 

1. Salaire brut en CZK 30 000 

Santé et assurance sociale type premium (11% du 
salaire brut)* 

3 300 

Salaire super brut (base pour les taxes) 40 200 

Déduction fiscale personnelle 2 070 

Taxes 3 960 

Salaire net en CZK 22 740 

*L’assurance santé type premium équivaut à 4.5% et 
l’assurance sociale type premium à 6.5%, elles sont 
déduites du salaire brut. 

 

2. Salaire brut en CZK 37 000 

Santé et assurance sociale type premium (11% du 
salaire brut)* 

4 070 

Salaire super brut (base pour les taxes) 49 580 

Déduction fiscale personnelle 2 070 

Taxes 5 370 

Salaire net en CZK 27 560 

*L’assurance santé type premium équivaut à 4.5% et 
l’assurance sociale type premium à 6.5%, elles sont 
déduites du salaire brut. 

 

 

En général, la totalité des taxes appliquées à votre salaire brut sont de l’ordre de 34%.  

 

 


